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INTERNE

Cours de moniteurs pistolet
Armée suisse / Commandement instruction - SAT

Tireurs étrangers

Concerne les tireurs étrangers domiciliés en Suisse ou non désirant 
s’inscrivent dans une société de tir afin d’y effectuer les EF.

Cette autorisation est délivrée par le commandant d’arrondissement dans 
lequel la société de tir est affiliée.

Dossier à remettre au cdt d’arrondissement par la société de tir :
1) Obtenir une attestation officielle de leur état de domicile ou de leur pays 

d’origine (si domicile
suisse - art. 9a LArm).

1) Une lettre de la société attestant de la réputation du tireur, de son honneur 
et demandant l’autorisation de le reconnaitre comme un tireur étranger.

2) Lettre de motivation du candidat.
3) CV du candidat.
4) Copie de la pièce d’identité (valable).
5) Un extrait de casier judiciaire datant de moins de 3 mois (suisse ou 

étranger en fonction du lieu de domiciliation).




